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3. En-dehors du cadre de l'exercice des compétences exclusives de l'Union, la Commission

envoie toutes ses propositions législatives ainsi que ses propositions modifiées aux

Parlements nationaux des Etats membres en même temps qu’au législateur de l'Union.  Dès

leur adoption, les résolutions législatives du Parlement européen et les positions communes du

Conseil sont envoyées par ceux-ci aux Parlements nationaux des Etats membres.

Explication éventuelle :

Par définition, les compétences exclusives de l'Union ne  peuvent pas être soumises à aucun
contrôle du principe de subsidiarité


